
M3LANGES RELGTEUX, SCIENTIrMQ2JES, POLITIQUES ET LITTÈfRATRES.

Mnin., avec son Expos. dêles motifs à la Chambre des Déptités, M. Ville-
iiiîin eYst bien g irdé dle rétablir l'analgie eiphalique dont il a.vnit tiré Fi

ganid pirti -a la Cla ire le 'rs,ttre l'a nic, iei et le nîuiveatu. régimne d'en-

sec:gietmenît en Fr:ance. DXeîpuîis iet les éloqrtts tléfln-eutrs die la liberté Onil
miionrtrê Si adniratl.let .vi, i la tilTùrunc:e prof m iel qui existe ntire l'Université;
se.jdquei dut unuiîh aciîtuel et les untiversités esenîticllc'ieit catholiques
ut rivales iiinuirifoist ; tlepuis irtout que M. Giizot lui-même, poir .l-,oi-
neur duI Cabiîer, s'est vi rmiirnitrt, ditisti la séance lie 9 mni, le rendre plei-
ne justice aux donlil'î dle l'histoire sur ce point que son collégue avait emi-
brouillé à plais r ; tilepis enfini ue M. Thier5 vint de reconniriîilre furniel-
lement l'rigine cdcitt tes au iennes tniversiteé et leurs rivalités -
préêî:ciuses a ' mutil t.ion, et la concurrence que l-ur firent juîsîqu'aiu bout lei
ordres religixix. rl Pi it purenn.ît conîventionnelle- et .itmpoérilsint du mi-
îuutpol., c'est maintenant uin fait mueomestnh., ql'Unversité actuelle p'a

pas d'ancêtres, tt'.-lle est e tppositin fg-aite a .vec toute notre histoire, et
qu'elle noirs zîimoe, stis ti régime de liberié, un joug fie jnmnis la Frar-.
ce n'avait ni importé ni connt.manie sous le rògne de ce qu'un aipelle l'ab-
solutisme. Et erinbien d'autres princiies procinés, et dainS les nagii-

-fiques dêbats de la Clia mbre des lPairs, et imétie dans ce dernier rapport fle
M. Thier,.

Ainsi, l. distinct ioni escrntifIl ent r l'iri5tnuîct<ion publique donnée par l'E-
tat, et Penuetgileiteit privé pour leuniiel le liberté est lirornie, ce lditictiot
qu'on a si longtemps cheriié à ilaru nire pour donner à croire que nous le-
mandions le reiveremit de t Univerité ; ee dislirnction qui Fait si bien
rossnrii le droit lea finills, n'a-t-elle pas Ùié proclamée encore par M.Gui-
zot dans cettt miie sne dut 9 tai ? et M. Thier; le vient-il pas de
l'admettre cri expirimnt, cnm .Ifl tant la penllée unaine <le la Cummission.
le voeu que I'Etat eût le droit de lir-rtion de l'enseignement public, et le droit
de surveullance i leneignemni priva ? D'où il suit qu'il doit y avoir er
France titi enýeigniemi1enit tluite que ielui que dirige l'état, et que les amis de
la liberqé ne In demandent que pour vet ens-ignrement privé ; il e-.t insjure el
caloninieux de dire qu'il demiauent ln rliusne de- l'Université, ce que, au reste
pers.onne ne dit p iis. Voilà lnie core un pas <le fait.

Mais l'est-ce d'nn rieni que ce coritè respectalble établi pour délivrer les
cerlificntis dte mourlit gqi, préîédemmint-nt donnés par le mnire, n'utnlienti
qu'une pièce i.usignifianteu et uine aranrie dérisoire contre laquelle nous tious
étions hiauîiîetment récriè' ? Croiît-onu r an urait rendu un médiocre servi-
,ce à la morale rublut. si 'fn blgeni tous les instittuteuirs primnaires à pui-
ser à une source semblable ces 'ertifienîs à l'aile desquels moinîtenant.
ils trompent si souvent la crédulité <les communes, et font ensuite la déoan-
.tion des pasteurs i

N'est-cie rien que cette flétrissure imprimée nui front de le philozophtie
univeriuaaire luar les delibérats retentissintes et le vote flormel de la Hu-
te Chambre ? Et genuand iniimême le. honnorables Députés rendraient at Con-
seil-Rîyal les auiions que les illttes P)iire ont transportées ntm Conseil
d'Etat, re lui, nu frond. est fîîrt indi(Terenii à la ca use de la religion et de la
liberté, croit-on que cela pourrait faire oublier que l'enseignement de lu
philosophie, donné par 'Elnt, a été déclaré suspect par le premier corp.
de l'Etat.

N'est-ce rien encre que les aveux que vient d'exprimer M. Thiers titi-
môme sur le beroin îde certains ordres religieux 1 Certes, quand uni pa-
reil homme d'Etat déclare qlire " les congrégaionîs ayant pour objet de pro-
,curer à des âmes faliguées Lu monde le replos de la retraite religieuse, peu-
vent être regardée- roume touît-à.fnit inhérentes à la religion catholique.
quand il dit que, dans la prihibition proposée, il ne s'agit pas de toutes les
congrégations, ouais de quelques unes, d'unie en particulier, de celles duis Jé-
.auites," quand il avoue, enfin, ".qu'on pruit ne pas poursuivre les individus,
ne puas chercher à savoir s'ils sont assembiés sur le territoire, de façon à fuie
voir qu'ils existent en congrèeation." n'e.t-on pas cn droit de croire que les
raisonnements cprimités pan le. 'vêques et siar die savants publicitcs, sur loi
iausse interprétntion donnée i ln I constiututionnelle du 9 février 1790.
commencent à être 'onpris et giûté 1

Enfin, et surtout, n'est-ce rien que les professions de foi catholique si
magnifiquement expîrim des à la tribune die la Chambre des Pairs quand, le
16 avril dernier, i\l. de Montalembert prrionça gonf premier discoulirs sur les
libertés le tElise. Ses ar-versairs me surent comment exprirmerleur iidi-
giation, et ses amis eux-mêmes fure-it etTrayés île son cournge. Cepîei-
dant cette paroe <le foi cur, immniédiatvmnent aim sein de cette Fraric- scepti-
que, umn sti'ccs inouï, ci, aprè', avoir étonné et presque révolté la noble'
Chambre, elle Il subjugua i et dirlt ni les six semaines de la discussion, el
parmi tant d'autres paroles, nitmirible de tuilent, aucune n'exerça sur celue
illustre réunion une puissan e aussi nirveilleuuse. Seule, elle seut la vertu
de tenir *-însul mient dans le silence, le retsletct et l'attenuion, unie immense
majorité qu'elle blessait nu coîntraire sans relti'e. On ne saurait lire tout
ce qui cet étonnant succès a diinné de courage et d'espoir à tout c qu'il y
a de chrétiens un Friance. Le jeune catholique. quelquefois isolé dans ses
babituides saintes, a compris qu'il était beau de marcher au devoir avec le
petit nombre, et les Sêgiîier, les Barthélemy, les Betugnot, les loutalemît-
hert hîi pn- rnissnien t d'nunamutt plus grîands qu'ils étaient sels. Le respect'
humelr, si riiiulement futueste puirmuui les htommsrnes, n'a plus semblé pos.ileii'
en presence de cette sainte hardie-se d'un fidèle qui trouve sa gloire, méiîse
devant le monde, dans gn fidélité.

Des feuilles qui ordinairement se font gloire de leur incroyance, d'autres

feuilles, organes le l'hérésie, ont rendu hautement hommage àla supériorité.
Piun hoitmme de conviction su r tous les politiques et les diploimates de ng.4
jours, en serte qu'elle a brillé de tout son éclat, cette parole qui autrefoiz
ebrania, détraina et fit.crouler puur toujours:lc inonde païie avec les a.r
iées, ses soplistes et ses Césars : Hac est victoria qui vinci mundum fi-

des nîoslre. Or, nous le savons à n'en pouvoir dositer, l'illustre comie..de.
Monta teimb -n eût gardé le silence si 'Episcopat n'eût pas parlé d'abord..

Or, si dans une question où, de Paveu de tous, se balancent les destinées
îe la Fratnce catholique, les cathll iques n'eusent pas pris prit aut combat,

-es ennemis etussent-ils manqué de dire , ce graid culte est mort ; sa.bouche.
e>t muette, piarce que sou cSur ne but plu. ? iVoyez-..on. petit le. rouler
dans la poussière« le dépouiller ignominîieusement, lui mettre avec in'sulte
le pied sur la flace ; il ne remue plui,il ne parle plus, lain'est plus en
lui.

Voilà ce que vous espériez pouvoir dire, ennemis de .PEglise de .Dieu,
et vous vous irritez parce que désormais celte bravade vous est irnpossible.

Noîus livons lotic gigné ; et parce que, en rendlant les discussions plus sl-
rieutsesý :101S avons fait déjà reconnnîrre de précieux et féconîls principel
dom il faudra bien que, tôt ou tard, la raison publique tire les conséqtences

t parî'e que nous avons fait avouer, même aux mains clairvoyan.ts, que, le
catholicizne existe encore en France, qu'il a des droits, qu'il veut en- jouir
par son alliance aven la liberié cornsititutionn ielle, et qu'il est bien déterminé
à n eesser ses réclamations qu'au jour où on lui aura pleinement rendu
jul>twte. 

"Ai reste, la commission dont M. Thiers est l'organe constate bien notre,
existence, puis -qu'elle nous fait l'honneur le s'occuper dle nous, et en
ferme.s généalement très convenables., dans la plus grande partie le so~n
ra pport. † P.- L. Evêque de Langres.

BUL LE T1N.
ANonvel évéue ; nouvel archevégue.-Retruile ecclésiastique. - Service pour

l'évêque de .ancy.--Compagnie des Terres: établissemene canidiens.
Nouis sommes autorisé à annoncer que la rentrée des éculiers duCollege

de PAssomption, qui était fixée au seize du courant.est remise au vingt-trois..
Ce sont les ouvrages die la nouvelle bâitisse.qui ont nécessité ce retard.

Nous devons enregistrer de nouveau la nuvelle intmpe r te dont nous :-
vons fait part à nos lecteur. dans notre Extra de vendred'i dernier. Il.eat.
maintenni certain que M. ludon, V. G., parti de Rome le 25juillet dernier:
emporte les bulles qui créent évêque de Alartyropolis (ancienne ville épie-
cale d'Arménie), in partibus infidclium, et coadjutteur>de Mg de % oritré-
aI cumfutura successione, Messire JEANc CHARLRs Pri.-cE, Chanoine Ti-
tîîlaire de la cathédrale de Montréal. Cetle faveur accord- à Mgr. de
Mauiiréal, par N. S. P. le Pape Grégoire XVI, est un nouveau gage de la
sollicitude pastorale du père commun de tous les fßdéles pour ce diocéseret
de l'eztine et (le Paffection qu'il porte à son pieu.x évêque. La multiplica-
tion des putntifs dans ce pays est aussi une preuve noie équivoque .h lac-
croissement prodigieux que la religion prend tous les j urs parmi nous..I\Iais
il est mîîî nouveau bienfait que le Saint Père vient d'accorderau Canada, qui
te peut manquer de porter la joie dans le*cour de tous les fidèles. Sa Sain-
tl, dons tle consistoire secret du 22 juillet, a accordé le Pallium à Mgr. de

Québec, d->nt l'Eglise vient d'être élevéc à la dignité de Métropole.

La retraite ecclésiastique du diocèse de Montréal, commencée.dimania
soir, 1er. de septembre, s'est terminée samedi dernier, le 7. Elle s'est faite
au petit séminaire de St. Sulpice. C'est M. Billaude- qui a donnéles in-
tructions. Le peu de jours de» sa durée a permis à presque tous les curès
d'y assister : cent-cinq prétres y ont pris part.

Le S octobre prochain, il y aura à.la Croix du Mont St. Hilaire, un ser-
vice solennel pour le repos de l'âme de feu Mgr. de Forbin Janson, évê-
que de Nancy et de Toul, Primat de Lorraine. Nous ne doutons point que
les fridlies ne s'empressent d'aller payer au pied de ce monument, élevé sous
sus auSpices et qui témoigie si hautement de la vivacité de sa foi,le tributde
leur reconnaissance.

Notus attirons de nouvean l'attention de nos lecteurs sur l'annonce de la
compagnie des terres, qui se trouve, aujourd'hui dans nos colonnes. il
est douloureux de voir chaque année un grand nombre <de jeunes gens'can-
liens, passer aux Etats-Unis, pour y faire, on peut dire, le pénible méýtier
d'es:daves, tandis que le pays manque de bras. ponr défricher les forêts im-.
menos qui nousenvironnent encore de.toutes parts et qui couvrent dos funde
si précieux et si fertiles. Qu'en résulte-t-il 7 C'est que tandis que nos
compatriotes 'ont ruiner leur santé et perdre leurs moeurs et leur religion chez


